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PLANCHE 3 - SUD

VOIE COMMUNALE N° 8 DITE CHEMIN DE CAMPREDON

Propriété de Mme Marilène NICOLAS

épouse RIOUST, de M. Bruno RIOUST

et de Mme Corinne RIOUST épouse

CORNILLON

( A 378 )

Propriété de l'EARL LA CALADE

( A 376 )

Propriété de M. Christian GILLES

( A 372 )

Propriété de M. Christian GILLES

( A 372 )

Propriété de M. Christian GILLES

( A 372 )

Propriété de Mme Lucie LOGELIN épouse

BERNASCONI (usufruitière)

et de Mme Charlotte MARTIN (nue-propriétaire)

( A 377 )

Propriété de Mme Corinne RIOUST

épouse CORNILLON

( A 884 )

Propriété de M. Christian GILLES

( A 379 )

PLAN D'ALIGNEMENT
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LISTING DE POINTS

N° X Y

923 1833551.09 3186028.59

924 1833582.89 3185933.95

925 1833614.45 3185839.89

926 1833633.09 3185784.11

934 1833558.20 3186030.96

935 1833590.15 3185936.70

936 1833621.65 3185842.31

937 1833640.55 3185785.77

24.86

Limites réelles

Limites cadastrales

Bornes OGE existantes

Bornes OGE implantées

Bornes anciennes

Piquets implantés

Points cadastraux

Cotes périmétriques

Sommets périmétriques

( AH 3 )

Grillages existants

Murs de cloture

Murs bahuts

Haies de cyprès

Batiments existants

Dépendances

Bords du goudron

Références cadastrales

LEGENDE

Limite dont la position

n'est pas garantie

Fossé existant

Rangée d'arbres

Depuis 933

Depuis 922

REMARQUES :

* Le quadrillage planimétrique est rattaché au système RGF93 - CC44

* Le présent plan ne représente pas tous les éléments existants sur les lieux. De ce fait, le Géomètre-Expert

soussigné ne peut pas être tenu responsable pour l'absence de figuration de ces éléments sur le plan dont il est

l'auteur.

* Limites 922-923-924-925-926 et 933-934-935-936-937 définies par le présent plan.

5
.
2
0

5
.0

3


	Feuilles et vues
	Objet
	OLE1



